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OBJET :   MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE DU PRIC 

 

Monsieur le Président,  
 
Le 25 juillet 2024, notre Assemblée adoptait le PRIC pour prendre le relai de celui 
qui s’est achevé le 31 décembre 23 et qui s’élevait à 64 millions d’euros entre 2019 
et 2023.  
 
Dans la nouvelle convention, la CDC a établi un montant socle annuel de 7 millions 
d’euros et de 1000 entrées en formation par an, avec une priorité aux bénéficiaires 
du RSA, aux personnes en situation de handicap, et aux seniors.  

Près de deux ans après, je souhaiterais savoir où nous en sommes. 

Le protocole prévoit explicitement des appels à projets territoriaux, des actions 
« d’aller vers », de l’innovation pédagogique, de l’accompagnement des publics 
éloignés de l’emploi, etc…  

A l’exception de l’appel à projets sur la mobilité solidaire 2025-2027 qui date de 
juillet 2025, publié conjointement avec la DREETS, je n’ai pas connaissance 
d’autres initiatives sous la forme d’appels à projets.  

En conséquence, je souhaiterais disposer du détail des actions financées sur les 
deux premières années au titre de cette convention dont le prévisionnel engageait 7 
millions d’euros par an pour la CDC et 4,5 millions pour l’État, avec si possible un 
décompte par année pour pouvoir distinguer 2024 et 2025 et, naturellement, le 
réalisé au niveau financier pour savoir combien a été consommé.  



 

 

Par ailleurs, toujours concernant le PRIC, il y a un vrai sujet politique en 2026 qui est 
l’annonce gouvernementale de baisse assez drastique des crédits PRIC au niveau 
national, de l’ordre de 56% selon Régions de France.  

Monsieur le Président, pouvez-vous nous faire savoir quel sera pour la convention 
2024-2027 l’impact de cette baisse de crédits ? si le niveau d’engagement de la 
CDC, 7M par an, baissera aussi ? Et si vous avez par anticipation défini comment 
répercuter ces baisses ? 

Dans ce contexte préoccupant, pour faire face aux baisses de dotation liées à 
l’apprentissage, peut-on envisager que le PRIC puisse aider les centres de 
formation à assumer leurs missions qui sont essentielles pour les insulaires ? 

A ringraziavi.  

 

 


